
Agenda 

23 avril 2014 - 11 : 40 

Animations, Conférences / Débats, Expositions, Spectacles, Culture
Les femmes dans la programmation culturelle à Brest

18/03/201424/05/2014 - Brest

Musée, Centre, Conférences / Débats
Conférence : Les collections de peintures italiennes du roi Louis XIV

23/04/2014 - Musée des beaux-arts

Conférences / Débats, Centre
Débat : Quelle Europe voulons-nous ?

25/04/2014 - Maison des Syndicats

Conférences / Débats, Saint-Marc
Conférence « Le plancton dans l'océan Arctique : rôle et adaptations »

06/05/2014 - Océanopolis

Conférences / Débats, Centre
Conférence de l'équipe d'Interfaithtour

12/05/2014 - Faculté des Lettres et Sciences humaines Victor Ségalen

Conférences / Débats
Conférence grand public de l'Ifremer : Les technologies marines pour de grandes percées 
scientifiques

14/05/2014 - Ifremer - Centre de Bretagne
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